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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (A/3123/Rev.1, A/3123/ 
Add.l et 2, A/3154 [chap. VI, sect. IV], A/ 
C.3 jL.508) [suite] 

DiscussiON GENERALE (suite) 

1. M. AL!ONZO RAVARD (Venezuela) declare 
que le destm de l'humanite est de s'instruire par la 
souffrance. Au cours de la crise actuelle la structure 
internationale a gagne en force et en solidfte. A la suite 
~u differ~nd du Moyen.-Orient, !'Organisation des N a­
twns.Um~s a pl.u~ de, vtgueur qu'auparavant et est plus 
que Jamrus dectdee a sauvegarder les principes de la 
Charte. Les sacrifices de l'heroique peuple hongrois 
n'ont pas ete entierement vains; ils ont eveiUe un pro­
f?nd sentiment de sympathie dans de nombreuses na­
tions et nombre d' off res genereuses de secours ont ete 
fai~~s C? vu,e . d'alleger le far~eau qui a incombe aux 
vmsms munedmt~s de la Hongne. Le Venezuela est pret 
a recevoir 1.500 refugies hongrois et foumira 50.000 
dollars pour subvenir a leurs besoins immediats en 
Autriche. La delegation venezuelienne approuve le rap­
port du Haut-Commissaire. Le Venezuela versera 
20.000 dollars au Fonds des Nations Unies pour les 
refugies ( FNUR). 

2: M. PUDLAK (Tchecoslovaquie) appelle l'atten­
ti~:m sur la resolution 8 (I) de l'Assemblee generale qui 
dtsP?se que. la principale tache de !'Organisation des 
N att,ons U n~es e;IVers les refugies et les personnes de­
placees COnSl,Ste a les encourager et a les aider de toutes 
les manieres possibles a retourner rapidement dans leur 
pays d'origine. La delegation tchecoslovaque s'interesse 
seulement aux aspects humanitaires et pratiques du pro­
bleme des refugies; elle a ete emue de la description 
ql!'a faite le Haut...JCommissaire adjoint des conditions 
deplorables dans lesquelles certains refugies ont vecu 
depuis 10 ans et particulierement de la situation tra­
gique des cas difficiles, autrement dit des refugies rna­
lades et ages. Ce probleme non resolu impose de lourdes 
charges aux pays d'accueil. Ces charges ne sont pas uni­
quement d' ordre financier ; en effet, certains refugies vi­
vant dans des camps se sont laisses aller au decourage­
ment et d'autres sont des criminels endurcis qui ont fui 
leur P:=tYS afin d'echapper a un juste chatiment et qui se 
font stmplement passer pour des refugies. A 1' exception 
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des emigres politiques qui ont quitte leur pays parce 
que lel!rs. opinions politiques n'y etaient pas populaires et 
des cnmmels se pretendant refugies, les interesses sont 
~es victimes de la propagande ou de leur propre aberra­
h?n. Ce ne sont ni des refugies politiques, pui~squ'ils ne 
S'Ir:teresse~t pas a la politiq;te, ni des victimes de perse­
C~tH;m~, pmsque _Person~e r: ~st persecute dans leur pays 
d ongt~e., Parm1 les refugtes les plus j eunes, certains 
ont qmtte leur pays par esprit d'aventure et regrettent 
maintenant cette action irreflechie, car il est plus diffi­
cile de revenir que de partir. 
3. Apres avoir vegete dans des camps pendant des an­
nees, les refugies ont perdu leurs illusions sur la vie a 
1' etranger et desirent retourner dans leur patrie mais 
ils se heurtent a d'innombrables obstacles d'ordre'finan­
cier, administratif et psychologique ainsi qu'a un veri­
table barrage de propagande du a diverses organisa­
tions. La delegation tchecoslovaque considere que le 
rapatriement constitue la solution la plus humaine et la 
pl~s appropriee du probleme des refugies. Elle est con­
vrun~ue que ,~ombr~ de refu~es opteraient pour le ra­
pa~nement s 1~s ava1el!t connatssance des mesures legis­
latlves et prabques pnses dans leur pays afin de faciliter 
leur retour et leur reintegration dans la vie normale. 
De nombreux refugies craignent d'etre chaties pour de 
,legers delits qu'ils ont commis; il est de la plus haute 
importance qu'ils soient informes dans le detail des 
me.sures ~epes ,9.Ue l'amnistie et l'aide a la reintegration 
qm ont ete pnses en leur absence. Le 9 mai 1955 le 
Pre,sident de la Republique tchecoslovaque a fait ~ne 
proclamation d'amnistie en vertu de laquelle toutes les 
personnes qui ont quitte iUegalement le territoire tche­
co?lovaque peuv~nt y reve~ir sans risquer de pour­
smte~. De~ .centames de Tchecoslovaques ont profite de 
ces dtsposttlons. 
4. Le statut du Haut-Commissariat [resolution 428 
(V) de l'Assemblee generale, annexe] et la resolution 
925 (X) de 1' Assemblee generale mentionnent expres­
sement le rapatriement volontaire comme l'une des so­
lutions au probleme des refugies. Cependant, bien qu'il 
ressorte du rapport que les demandes de rapatriement 
sont devenues plus frequentes, le Haut-Commissariat 
ne semble pas consacrer autant d'efforts a faciliter cette 
solution qu'a encourager et financer la reinstallation et 
!'integration, bien que les possibilites qu'offrent ces 
dernieres mesures soient manifestement limitees. Fait 
caracteristique, le Haut-Commissaire adjoint n'a meme 
pas mentionne le rapatriement volontaire dans sa de­
claration. De toute evidence, les resolutions adoptees a 
cet e~ard aux sessions precedentes n' ont pas accorde 
une I?lportance suffisante au rapatriement volontaire. 
En fatt, le paragraphe 1 de la resolution 925 (X) a ap­
paremment contribue a detourner !'attention du Haut­
Commissaire de cette solution. La delegation tchecoslo­
va9u~ a done prepare un ~roj et de resolution qui aide­
ratt a apporter une solutwn rapide au probleme des 
re£ugies1. 

1 Publie par la suite sous la cote A/C.3/L.S08. 
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5. Pour conclure, M. Pudlak declare qu'a son avis 
l'interpretation donnee par le Haut-Commissaire ad­
joint, selon qui les dispositions du Statut s'appliquent 
egalement aux personnes qui sont des refugies depuis 
10 ans et a celles qui le sont depuis 10 jours, est dan­
gereuse et temoigne d'une tendance regrettable a ac­
corder une priorite d'urgence au probleme des refugies 
"de 10 jours" tout en releguant a l'arriere-plan les pro­
blemes des refugies d'Europe et du Moyen-Orient qui 
vivent depuis des annees dans des conditions effroya­
bles. Du fait de cette politique, les refugies "de 10 
jours" sont expedies ailleurs avant d'avoir eu le temps 
de reconsiderer leur decision hative. La Commission 
devrait se limiter a son ordre du jour normal et ne pas 
traiter de questions actuellement examinees en seance 
pleniere. 
6. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) declare que 
sa delegation ne partage pas les doutes exprimes quant 
a la competence du Haut-Commissariat pour s' occuper 
du probleme des refugies hongrois; cette question a 
ete tranchee par 1' Assemblee generale dans sa resolu­
tion 1006 (ES-II), du 9 novembre 1956, et dans la 
·resolution qu'elle a adoptee a sa 587eme seance ple­
niere, le 21 novembre 1956. De plus, le Haut..;Commis­
sariat est competent en vertu du paragraphe 6, B, de 
son statut et, toute consideration juridique mise a part, 
il est realiste et a propos que 1' Assemblee generale con­
fie la mission de pourvoir a des besoins humains a un 
organisme qui s' est montre capable de mener une action 
pratique efficace. Le temps et l'argent que necessiterait 
la mise en place d'un nouveau dispositif seront beau­
coup mieux employes a aider les refugies par l'interme­
diaire des organismes existants. La question de la duree 
du mandat du Haut--Commissaire a ete soulevee et, Se­
llon Israel, mal a propos, etant donne qu'il reste encore 
deux ans avant que 1' As·semblee generale ait a examiner 
de nouveau cette question. 

7. Le Haut-Commissariat a avant tout un role de 
coordination et, a cet egard, sa cooperation avec les 
gouvernements et les organisations est des plus efficaces. 
Les charges qu'entraine l'afflux de refugies hongrois 
pesent surtout sur le Gouvernement autrichien. Israel 
a accepte de recevoir des refugies hongrois, beaucoup 
se sont fait inscrire au consulat general d'Israel a 
Vienne et certains sont deja arrives dans le pays. Des 
fournitures medicales avaient ete envoyees par l'Israel 
Red Shield a la Croix-Rouge autrichienne avant l'appel 
lance par 1' Assemblee generale et d'autres suivent. 

8. Israel est represente au Comite executif du FNUR 
et apporte a cet organisme le benefice de son experience 
des questions de refugies. Israel est heureux de cons­
tater qu'en depit de l'insuffisance des fonds le nombre 
des refugies vivant dans des camps en Autriche, en 
Allemagne, en Italie et en Grece a diminue, mais re­
grette qu'on n'ait pas atteint les objectifs fixes pour le 
FNUR et que le programme ait ete reduit en conse­
quence. La representante d'Israel espere que, malgre la 
situation d'urgence actuelle, on ne negligera pas les 
)solutions a long terme en faveur de ceux qui vivent 
dans des camps depuis des annees. Bien qu'Israel ait 
a faire face a de grandes difficultes economiques, le 
gouvernement envisage la possibilite de verser au 
FNUR une nouvelle contribution qui s'ajouterait a la 
contribution symbolique de 5.000 dollars qu'il a deja 
versee. 

9. Mme LOPEZ (Colombie) estime que la tache hu­
manitaire entreprise par le Haut-Commissariat exige 
de la part de tous les pays une cooperation active. La 
Colombie est le premier pays d' Amerique latine qui ait 

contribue au FNUR; en novembre 1955, elle a verse 
10.000 dollars au Fonds. En outre, elle a accueilli 100 
refugies par mois avec !'assistance du comite d'immi­
gration catholique colombien. Ce comite met au point 
a l'heure actuelle: un pro jet pilote de colonie agricole 
pour les refugies. 
10. Bien que l'afflux de refugies hongrois doive neces­
sairement avoir des repercussions sur les activites nor­
males du Haut-Commissariat, il ne faut pas que cette 
situation exceptionnelle aggrave le triste sort des autres 
refugies. La Commission doit s' efforcer de faire en sorte 
que le FNUR recueille les 16 millions de dollars dont 
il a besoin pour son programme de quatre ans et d'as­
surer que le Haut-Commissariat dispose des moyens 
necessaires pour coordonner les activites entreprises ·en 
faveur des refugies hongrois. La Colombie est prete a 
recevoir jusqu'a 10.000 de ces refugies; le Comite inter­
gouvernemental pour les migrations europeennes et le 
comite d'immigration catholique colombien aideront a 
leur reinstallation. Grace a la bonne volonte du peuple 
et des autorites de la Colombie, on pourra tres facile­
ment trouver de.s emplois pour les ouvriers agricoles 
et industriels, ainsi que pour quelques personnes exer­
<;ant des professions liberales. 

11. Mme MARZUKI (Indonesie) precise que, si sa 
delegation s' est abstenue les annees precedentes de par­
ticiper aux debats relatifs au probleme des refugies, 
c'est que le Gouvernement de l'Indonesie n'avait pu, 
en raison de ses obligations financieres, contribuer au 
FNUR. Le rapport montre que, malgre !'importance de 
l'ceuvre deja entreprise, il reste encore beaucoup a faire. 
Le Haut-Commissaire a fixe 1958 comme date limite 
pour les solutions permanentes, mais, etant donne les 
problemes urgents qui se sont presentes, il parait peu 
probable que la question des refugies puisse etre reglee 
d'ici la. Les souffrances humaines actuelles au Moyen­
Orient ne doivent pas empecher les delegations de voir 
la tragedie de la Hongrie. La delegation de l'Indonesie 
estime que la resolution adoptee par 1' Assemblee gene­
rale a sa 587eme seance pleniere, le 21 novembre 1956, 
fournit une base appropriee pour une action immediate 
du Secretaire general et du Haut-Commissariat en re­
ponse a l'appel du Gouvernement autrichien. C'est pour­
quai la Croix-Rouge indonesienne prend actuellement 
des dispositions pour 1' envoi de secours a la Hongrie 
et a l'Egypte, persuadee que toute ceuvre humanitaire 
doit avoir l'appui du monde entier. 

12. M. VLAHOV (Yougoslavie) declare qu'etant 
donne les evenements qui viennent de se produire en 
Hongrie et dans le Moyen-Orient, il convient d' etudier 
avec une attention toute particuliere le rapport du Haut­
Commissaire des Nations Unies pour les refugies. 

13. Des sa creation, !'Organisation des Nations Unies 
a du s'occuper du probleme des refugies. Si certaines 
des methodes adoptees n'ont pas ete heureuses et si 
certains des programmes n'ont pas ete executes de fa­
<;on parfaite, !'Organisation a alloue des sommes impor­
tantes pour aide:r les refugies et a obtenu des resultats 
considerables. Toutefois, !'experience a montre que cer­
taines de ses dt~cisions s'inspiraient d'un trop grand 
optimi·sme. I1 ressort du rapport (A/3123/Rev.1 et A/ 
3123/ Add.1)- et le Haut-Commissaire adjoint l'a sou­
ligne dans sa declaration ( 689eme seance) -que l'in­
suffisance des contributions a empeche le Haut-Commis­
sariat de mettre en ceuvre nombre de ses programmes. 
La solution permanente a laquelle on a accorde la pre­
ference, a savoir !'integration economique, est peut-etre 
la fa<;on la plus couteuse de pourvoir aux besoins des 
refugies et ne peut s'appliquer qu'a un petit nombre 
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d'entre eux. La tache du Haut-Commissariat, qui de­
pend apres tout de l'aide des Etats Membres, serait 
grandement facilitee si 1' on reexaminait 1' ensemble de 
la question a la lumiere de 1' experience acquise. 
14. Malgre l'aide d'urgence genereusement offerte par 
de nombreux pays, l'affiux de refugies hongrois retar­
dera inevitablement la mise en ceuvre des programmes 
de solutions permanentes pour les anciens refugies, soit 
250.000 personnes dont 70.000 vivent encore dans des 
camps et attendent que l'on prenne une decision quant 
a leur avenir. Dans de nombreux cas, le manque de 
fonds n' est pas la cause du retard ; il arrive frequem­
ment que des considerations politiques interviennent. 
La delegation yougoslave estime que ce probleme doit 
etre aborde d'un point de vue purement humanitaire et 
que !'Organisation des Nations Unies doit s'efforcer de 
trouver des methodes meilleures et mains couteuses 
pour permettre a ces personnes qui ont si longtemps 
souffert de prendre la place qui leur appartient dans la 
societe. On n'a pas accorde une attention suffisante a 
l'une des trois methodes approuvees par 1' Assemblee 
generale, a savoir le rapatriement. Si le Haut-Commis­
sariat faisait porter ses efforts sur le rapatriement, qui 
doit naturellement etre entierement volontaire, tout en 
poursuivant ses autres activites, il atteindrait beaucoup 
plus rapidement le but vise. Le representant de la You­
goslavie espere que le Haut-Commissariat et le Comite 
executif prendront en consideration cette suggestion 
ainsi que les nombreuses autres suggestions utiles faites 
par des delegations au cours du debat. 
15. M. MENDES DE ALMEIDA (Bresil) remer­
cie le Haut-Commissaire adjoint des renseignements 
donnes dans son rapport sur la situation des refugies 
hongrois en Autriche. II appuie les observations formu­
lees par le representant du Chili a la seance precedente; 
son pays pourra peut-etre egalement recevoir des re­
fugie·s en tant qu'immigrants permanents. 
16. M. TOWNSEND ESCURRA (Perou) pense 
que le Haut-Commissariat doit s'efforcer de trouver le 
plus rapidement possible de nouveaux foyers pour les 
refugies hongrois. Le Perou est pret a en recevoir un 
millier, dans des conditions a determiner en accord avec 
le Haut~Commissariat. 
17. Le droit d'asile diplomatique, reconnu dans toute 
1' Amerique latine, a dans le passe permis de sauver de 
nombreuses vies; le representant du Perou est heureux 
de constater que cette institution s'etend rapidement a 
d'autres parties du monde. 
18. M. MACCHIA (Italie) note qu'en depit de l'in­
suffisance des contributions et malgre les cas difficiles 
qui ont mis a l'epreuve l'ingeniosite du Haut-Commis­
saire, son rapport est dans !'ensemble tres encourageant 
parce qu'il indique que de nombreux pays ont assoupli 
leurs exigences en matiere d'admission de refugies. Pour 
que le Haut-Commissaire puisse mener a bien sa tache, 
i1 faudra realiser de nouveaux progres dans cette voie. 

19. L'Italie, pour des raisons geographiques surtout, 
est l'un des pays ou des refugies viennent habituelle­
ment chercher asile. N ombreux sont ceux a qui elle a 
donne un refuge temporaire; toutefois, l'Italie qui se 
heurte au double probleme de la surpopulation et du 
sous-emploi ne peut leur offrir une residence perma­
nente, mais elle considere que la reinstallation constitue 
la veritable solution. En assistance temporaire seule­
ment, le Gouvernement italien depense chaque annee 2 
millions de dollars. De plus, l'Italie participe a quelques­
uns des programmes de solutions permanentes elabores 
par le Haut-Commissaire et finance plus de 50 pour 100 
des depenses qu'ils entrainent. 

20. Le recent afflux de refugies hongrois montre que 
le probleme est permanent. On a organise spontane­
ment, dans de nombreuses villes italiennes, des collectes 
destinees a leur venir en aide. Le Gouvernement italien 
a decide de verser 50.000 dollars pour les frais de 
transport au depart de 1' Autriche et d'offrir asile a 
2.000 personnes. M. Macchia espere qu'a cette situation 
extraordinaire repondra un mouvement general de ge­
nerosite qui permettra de lui donner une solution rapide. 
21. M. MUFTI (Syrie) s'eleve vivement contre toute 
aide directe ou indirecte du Haut-Commissariat a tout 
proj et de reinstallation de refugies hongrois en Israel. 
Pres de 1 million de refugies arabes ont ete chasses de 
leurs foyers par les Israeliens qui soumettent quelque 
200.000 autres refugies arabes dans la zone de Gaza a 
un traitement inhumain. Les refugies hongrois admis en 
Israel seraient sans aucun doute installes sur des terres 
qui appartiennent en droit aux refugie·s arabes. Si le 
Haut-Commissariat participait a un tel projet, le Gou­
vernement syrien se verrait dans !'obligation de lui re­
tirer son appui, geste qui aurait inevitablement pour 
effet de discrediter le Haut-Commissariat dans une re­
gion ou il exerce actuellement son activite. 
22. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) regrette 
que le representant de la Syrie ait cru necessaire de 
soul ever dans ce de bat une question politique qui n' est 
absolument pas de la competence de la Troisieme Com­
mission. Le Gouvernement israelien ne fait pas partie 
de ceux qui exploitent la misere humaine a des fins 
politiques; c'est dans un esprit humanitaire qu'il a offert 
de recevoir des refugies hongrois, et la politique d'immi­
gration d'Israel, prerogative que lui donne sa souve­
rainete, ne concerne que ce pays. 
23. M. ASIROGLU (Turquie) constate avec satis­
faction qu' en depit des difficultes financieres auxquelles 
il s' est heurte, le Haut-Commissaire a reussi a reduire 
de fa<;on sensible le nombre des refugies qui vivent dans. 
des camps et meme a fermer certains des camps. On a 
egalement enregistre des progres satisfaisants pour ce 
qui est du rapatriement volontaire et de la reinstalla­
tion ainsi que de !'adoption de mesures appropriees pour 
les cas diffidles. Le Gouvernement turc s' est efforce 
d'aider le Haut-Commissaire en admettant 177 cas dif­
ficiles et en leur donnant, ainsi qu'a 2.500 autres refu­
gies etrangers, un asile en Turquie. Comme il doit en 
plus s'occuper du probleme complexe des refugies turcs 
expulses par la Bulgarie, la charge financiere qui lui 
incombe est considerable et il recevrait avec reconnais­
sance toute aide supplementaire que le Haut-'Commissa­
riat pourrait lui offrir. Pour la meme raison, le Gou­
vernement turc souhaiterait la reinstallation dans. 
d'autres pays des refugies etrangers residant en 
Turquie. D'autre part, i1 est dispose a augmenter sa 
contribution au Haut-Commissariat et espere que 
d'autres gouvernements suivront son exemple, ce qui 
permettrait d' eliminer le deficit actuel. 
24. M. Asiroglu note avec satisfaction que le Haut­
Commissaire est venu rapidement et efficacement en 
aide aux refugies hongrois. Le Gouvernement turc a 
envoye des denrees alimentaires et des fournitures me­
dicales a 1' Autriche et a propose de recevoir 500 refu­
gies. A ce propos, le representant de la Turquie rend 
hommage au Gouvernement autrichien pour l'aide ge­
nereuse qu'il a accordee aux tres nombreux refugies 
hongrois qui ont cherche asile en Autriche. 

25. Le Gouvernement turc s'engage a continuer de 
donner son appui au Haut-Commissariat. 
26. M. AYALA MER:CADO (Bolivie) dit qu'il faut 
feliciter la Commission de s'occuper d'une situation 
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cntlque dans un esprit humanitaire et pratique, en 
s'abstenant de toute discussion politique. 
27. Le Rant-Commissariat a realise une ceuvre admi­
rable au cours de l'annee consideree. Malheureusement, 
les rangs des refugies s'enfl.ent toujours et !'Organisa­
tion des Nations U nies doit redoubler d' efforts pour les 
aider. La Bolivie est prete a appuyer toute mesure qui 
permette de secourir tous les refugies, quels qu'ils 
soient. Elle est actuellement en periode d'industrialisa­
tion et de reforme agraire et economique; elle peut 
accueillir des refugies capables de travaiUer dans l'in­
dustrie ou dans !'agriculture, mais il lui serait difficile 
de financer leur reinstallation. 
28. M. READ (Haut-Commissaire adjoint des Na­
tions u nies pour les refugies) dit com bien il a ete 
touche de l'hommage rendu a la memoire de M. van 
Heuven Goedhart. 
29. Le don de 1.150.000 dollars au Fonds des refugies 
annonce par la representante de la Suede temoigne 
d'une generosite encourageante. Ce don est particulie­
rement bienvenu, puisque le Rant-Commissariat crai­
gnait de ne pouvoir executer ses plans faute de credits. 
M. Read desire remercier tous les gouvernements qui 
ont fait des dons et exprime l'espoir que d'autres les 
imiteront. Dans divers pays, on organise des campagnes 
de collectes analogues a celle que menent les journaux 
suisses, mais les recettes obtenues n'iront pas necessai­
rement au Fonds pour les refugies; elles serviront pro­
bablement a couvrir les frais relatifs aux refugies dans 
1es pays interesses. 
30. Quelques repn!sentants se sont demande si l'on 
avait bien presentes a 1' esprit toutes les solutions pos­
sibles au probleme des refugies: le Haut-Commissariat 
est toujours en quete de nouvelles solutions et ne man­
quera pas d'explorer toutes les possibilites. De plus, le 
Haut-Commissariat n'est plus seul a rechercher des so­
lutions; il beneficie main tenant de I' assistance du Co­
mite executif du FNUR, compose des representants de 
20 Etats, qui le guide dans ses activites. 
31. Le Comite executif a des pouvoirs beaucoup plus 
etendus que son predecesseur, le Comite consultatif, 
mais 1' Assemblee generale, qui a defini le mandat du 
Haut-Commissariat, reste l'autorite supreme. Elle a at­
tache une egale importance a trois solutions differentes 
du probleme des refugies : reinstallation, rapatriement 
et integration. 1Comme On ,J'a deja SOU}igne a des SeS­
SiOnS precedentes, le Haut-Commissariat s'est efforce, 
,conformement au paragraphe 8, c, de son statut, d'aider 
1es gouvernements et les organisations privees qui 
cherchent a favoriser le rapatriement volontaire ou !'as­
similation des refugies dans de nouvelles collectivites 
nationales, mais il n'a encore assume aucune des fonc­
tions supplementaires mentionnees au paragraphe 9, 
car il n'a pas re<;u d'instructions de 1' Assemblee gene­
rale a cet effet. Le Haut-Commissaire protege les re­
fugies en leur garantissant la liberte de choisir la solu­
tion qui leur convient. Le programme du FNUR fait 
une grande place a !'integration, pour laquelle le Rant­
Commissariat donne des conseils techniques et fournit 
une aide financiere. L'integration est une solution effi­
cace et relativement peu couteuse, mais tout refugie 
qui desire etre rapatrie ou s'installer dans un autre 
pays est libre de le faire. 
32. En reponse a la question posee par le represen­
tant de la Syrie a la seance precedente au su jet des 
paragraphes 55 et 83 du rapport (A/3123/Rev.l), M. 
Read dit que nombre des refugies qui ont quitte les 
camps d' Allemagne ont ete naturalises, mais qu'il y a 
eu des cas d'emigration outre-mer. La plupart des re-

fugies qui ont quitte les camps d'Italie ont emigre 
outre-mer, un grand nombre d'entre eux aux Etats­
Unis en vertu du Refugee Relief Act. 
33. En ce qui concerne l'indemnisation des refugies 
vktimes des persecutions nazies (A/3123/Rev.1, 
par. 241), la loi federale allemande du 18 septembre 
1953 a ete remplacee par la loi du 29 juin 1956, dont la 
promulgation est posterieure a la redaction du rapport. 
A plusieurs reprises, le Haut-Commissariat a fait des 
representations aux autorites allemandes, mais il n'a pu 
obtenir 1' egalite complete entre personnes persecutees 
en raison de leu:r nationalite et personnes persecutees 
pour raisons politiques. Les autorites allemandes ont 
fait savoir que la nouvelle loi representait leur position 
definitive; il appartient maintenant aux puissances al­
liees d'agir, conformement a la Convention de Bonn. 

34. A propos du paragraphe 7 4 du rapport du Comite 
executif du FNUR sur sa deuxieme session (A/3123/ 
Rev.1, annexe I), M. Read fait observer qu'il est de 
pratique courante dans les organes des Nations Unies 
de ne pas preciser l'identite de ceux qui ont defendu 
les diverses theses exposees dans les rapports, mais il 
appellera !'attention du Rapporteur sur le fait que cer­
taines delegations prefereraient qu'on precise cette 
identite. 

35. Le nombre total des refugies hongrois entres en 
Autriche s'eleve a environ 83.000, dont 4.363 sont ar­
rives au cours des dernieres 24 heures. Divers projets 
ont permis de diriger vers d'autres pays 16.313 d'entre 
eux, de sorte qu'il en reste actuellement environ 67.000. 
Comme le nombre des arrivees depasse celui des de­
parts, la situation s'aggrave constamment et le fardeau 
devient extremement lourd pour 1' Autdche, ou actuel­
lement une personne sur 100 est un refugie. Ce chiffre 
est impressionnant et il est urgent que les refugies 
puissent etre accueillis ailleurs; mais on ne les presse 
pas de prendre des decisions importantes, sans leur 
laisser le temps de refl.echir. Le Comite intergouverne­
mental pour les migrations europeennes (CIME) a 
apaise bien des inquietudes en s'engageant a payer les 
frais de voyage des refugies qui desireraient retourner 
en Autriche par la suite ou emigrer outre-mer. D'autres 
pays, dont 1' Allemagne et l'Italie, ont accepte d'ad­
mettre temporairement des refugies, tandis que la 
Suisse, qui a dejiL consenti a accueillir a titre permanent 
4.000 d' entre eux, a offert d' en recevoir 6.000 autres a 
titre temporaire. Les offres de reinstallation sont extre­
mement bienvenues, mais, pour que les refugies puissent 
en profiter, il faut une organisation considerable. Le 
Comite intergouvernemental pour les migrations euro­
peennes assure le transport et le Haut-Commissariat 
dresse ses plans en collaboration avec ce comite, avec 
d'autres organisations et avec les gouvernements inte­
resses, mais les plans ne peuvent etre executes sans 
credits. M. Read exprime 1' espoir que les gouverne­
ments repondront rapidement et genereusement a l'ap­
pel qui va etre lance sous les auspices de 1' Assemblee 
general e. 

36. Le representant du Chili a souleve la question du 
financement de la reinstallation des refugies (691eme 
seance). I1 est evident qu'il faut maintenir une distinc­
tion nette entre les fonds destines aux secours d'urgence 
et les credits affectes aux programmes de solutions per­
manentes. II se peut qu'il devienne necessaire de creer 
au Haut .... Commissariat une section speciale qui s'occu­
perait uniquement de !'assistance aux refugies hongrois. 
Le personnel du Bureau de Vienne a ete temporairement 
renforce, mais J\II. Read a !'intention de demander des 
credits supplementaires au Comite consultatif, de fa<;on 
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a pouvoir engager plus de personnel. Peut-etre sera-t-il 
possible a l'avenir de combiner les secours d'urgence 
et le programme de solutions permanentes, notamment 
dans les pays qui offrent aux refugies des possibilites 
d'emploi dans !'agriculture. Cependant, il faudra con­
su_lter ~'abord le ,Comite intergouvememental pour les 
m1grat10ns europeennes. 
37. Le Haut-Commissaire adjoint remercie tous les 
gouvernements qui ont genereusement offert leur assis­
tance. La situation est encore loin d' etre rassurante 
mais on ne neglige aucun effort pour y porter remede: 
M. Re~d exprime _l'espoir que le probleme des refugies 
hongrms ne constltuera pas un obstacle a la solution 
des problemes des autres refugies, mais que la collec­
tivite intemationale s'acquittera de ses responsabilites 
envers l'un et !'autre groupe. 
~8. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) fait observer, 
a propos du paragraphe 7 4 du rapport du Comite exe­
cutif du FNUR sur sa deuxieme session (A/3123/ 
Rev.1, annexe I), qu'en Iran la loi assure aux refugies 
les memes droits qu'aux autres etrangers. 
39. M. BAROODY (Arabie Saoudite) demande si 
1' on a des donnees sur la proportion d'hommes, de 
femme~ et d' enfants parmi les refugies et si, parmi 
ceux-c1, on trouve surtout des families entieres ou bien 
des femmes et des enfants non accompagnes du chef de 
la famille. S'il s'agit surtout de families entieres, 1e 
probleme de la reinstallation ne sera pas difficile a 
resoudre, mais, s'il s'agit surtout de femmes et d'enfants 
qui ont fui sans le chef de famille, le probleme est tout 
~lifferent. La question merite qu'on y reflechisse, car 
11 est probable que les refugies de cette categorie desi­
reront finalement retourner dans leur pays; dans ce cas, 
l'argent depense pour les installer ailleurs serait gaspille. 
40. Le representant de 1' Arabie Saoudite voudrait sa­
voir si 1' on fait une enquete sur les antecedents ideolo­
giques des refugies qui arrivent en Autriche, afin de 
s'assurer que leurs convictions ne sont pas incompa-
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tibles avec celles des pays ou ils doivent se reinstaller. 
De telles enquetes sont indispensables, pour garantir 
que les refugies ne seront pas des inadaptes dans leur 
nouvelle collectivite et que les sommes depensees pour 
les reinstaller n'auront pas ete deboursees en vain. 
41. Enfin, M. Baroody se demande quel sera le sort 
des refugies qui ne seront pas naturalises citoyens des 
rpays ou on les accueille actuellement avec plaisir a 
cause de la penurie de main-d'reuvre. II est evident 
q?'auct;n refugie ne peut etre rapatrie de force, mais, 
Sl Je mveau de }'emploi baisse, }es refugies pourraient 
da?s l'avenir etre regardes avec moins de faveur qu'a 
present. 

42. Si 1' on a eprouve dans le passe des difficultes a 
trouver des solutions permanentes pour quelques-uns 
des anciens refugies, c' est peut-etre parce que 1' on 
avait neglige de telles questions. I1 est important de 
leur accorder, maintenant que l'on s'occupe de nouveaux 
refugies, toute !'attention qu'elles meritent. 

43. M. MUFTI ( Syrie) dit que, si le Comite consul­
tatif est un organe fort utile, il ne faut pas oublier que 
l'organe qui arrete la politique a suivre est 1' Assemblee 
generale, qui a adopte le statut du Rant-Commissariat 
et donne son mandat au Haut-Commissaire. La valeur 
et l'efficacite du programme d'integration du Haut­
Commissaire sont manifestes, mais il faudrait accorder 
plus d'importance au rapatriement et le rapport devrait 
rendre compte des efforts deployes dans ce sens. Le 
rapport devrait aussi contenir des statistiques plus de­
taillees donnant, par pays de destination, le nombre des 
refu~ies qui o~t emigre de divers pays. Enfin, M. Mufti 
s~ratt rec~nnatssant au Hau~..Commissaire adjoint de 
bten voulmr donner des rensetgnements supplementaires 
concernant les effets pour les refugies de la nouvelle loi 
federale allemande sur l'indemnisation des victimes du 
nazis me. 

La seance est levee a 17 h. 25. 
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